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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DU TARN

SÉANCE DU 26 JANVIER 2018

L'an deux mille dix-huit et le vingt-six du mois de janvier, à neuf heures, le conseil d'administration, régulièrement convoqué, s'est réuni
au nombre prescrit par la Loi, dans les locaux de l’État-major du SDIS, 15, rue de Jautzou, sous la présidence de M. Michel BENOIT.

Présents :

- Membres à voix délibérative : 
MM. Michel BENOIT, Jean-Paul RAYNAUD, Christophe TESTAS, André FABRE, Jacques THOUROUDE, Éric GUILLAUMIN, Bernard
MIRAMOND.
Mmes Éva GERAUD, Florence BELOU, Françoise BARDOU, Michèle VINCENT, Martine COURVEILLE.

- Membre de droit : 
M. Jean-Michel MOUGARD, Préfet du Tarn (départ après le rapport n°007), représenté alors par M. Florent FARGE, sous-préfet,
directeur de cabinet.

- Membres à voix consultative : 
COL Christophe DULAUD, directeur départemental,
MED-COL Thierry MICHEL, médecin-chef,
CNE Jean-Marc RAYNAL, président de l’Union départementale
CNE Jean-Jacques DARGET, SCH Julien DURAND, CNE Mohamed BOURAHLA , membres élus de la commission administrative et
technique des services d’incendie et de secours

Participent à la séance :
CDT Florent COURREGES, chef du groupement logistique-finances
Mme Céline ALBERT, chef du groupement ressources humaines et formation
Mme Audrey RACAUD, service administration générale

Absents excusés : 
MM. Eric PUJOL, Jean-Michel BOUAT, Philippe GONZALEZ, Marc COUSINIE,
Mmes Sylvie BIBAL-DIOGO, Marie-Dominique PESTRE-SURLES (pouvoir donné à M. BENOIT),
CPL Julien ESTIVALS, 
Joël CASTEX, payeur départemental.

Secrétaire : Colonel C. DULAUD.

Nombre de membres à voix délibérative en exercice : 18 / présents : 12/ pouvoirs : 1/ votants : 13.
Nombre de membres à voix consultative en exercice : 7 / présents : 6.
Date de la convocation : 15 janvier 2018.
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~
RAPPORT N°006/CA - 01/18

OBJET : Chambre régionale des comptes – rapport d'observations définitives- exercices 2011 et suivants.

Le SDIS du TARN a fait l'objet d'un contrôle de la chambre régionale des comptes (CRC) d'Occitanie de janvier à avril 2017,
portant sur les comptes et la gestion du SDIS pour les exercices 2011 et suivants. 

Le SDIS a reçu le rapport d'observations définitives de la chambre le 20 décembre dernier. Conformément aux dispositions
réglementaires en vigueur, ce rapport d'observations définitives doit être communiqué à l'assemblée délibérante dès sa plus
proche réunion. Il doit faire l'objet d'une inscription à l'ordre du jour, être adressé à chacun des membres, et donner lieu à un
débat. 
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Le  rapport  d'observations  définitives  complet  de  la  chambre  a  été  adressé  à  chacun  des  membres  du  conseil
d'administration préalablement à la présente séance ; la synthèse de ce rapport est reproduite ci-après :

SYNTHÈSE

La chambre a effectué le contrôle des comptes et de la gestion du service départemental d’incendie et de secours (SDIS)
du Tarn, pour les exercices 2011 et suivants, dans le cadre d’une enquête des juridictions financières sur les rémunérations
et le temps de travail des agents de la sécurité civile. Ses investigations ont porté sur la situation financière et sur la gestion
des ressources humaines.

Le SDIS comporte 31 centres de secours, dont deux centres principaux situés à Albi et à Castres. Son effectif se compose
de 1518 agents,  dont  305 sapeurs-pompiers professionnels  (SPP) et  agents administratifs  et  1213 sapeurs-pompiers
volontaires (SPV).

La  convention  pluriannuelle  prévue  par  l’article  L.1424-35  du  code  général  des  collectivités  territoriales  n’a  pas  été
renouvelée avec le département depuis 2013. Ce dernier a néanmoins progressivement accru sa contribution financière
jusqu’en 2016, à hauteur de 13,4 M€, avant de la stabiliser en 2017. Cet apport financier a permis au SDIS de maintenir
une  trajectoire  financière  équilibrée  en  dépit  de  la  croissance  de  ses  charges,  et  de  poursuivre  une  politique
d’investissement s’élevant à 24M€ sur la période. A cet égard, une mobilisation excessive de l’emprunt l’a conduit à alourdir
inutilement ses charges financières d’environ 0,34M€ et à augmenter son fonds de roulement, déjà important. Fin 2016, sa
trésorerie représente 120 jours de fonctionnement, ce qui est excessif. Cette situation aurait pu être évitée si le SDIS s’était
doté d’une programmation pluriannuelle opérationnelle de ses investissements.

S’agissant des ressources humaines, le SDIS ne dispose ni d’un outil de pilotage financier et comptable, ni d’un progiciel
dédié à ce type de gestion. Alors que son effectif vieillit, 8 % seulement des SPP ayant moins de 30 ans en 2016, son
organisation ne repose pas sur une gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences et ne lui permet
pas d’avoir une connaissance précise de son activité, telle que le nombre de gardes ne donnant pas lieu à départ ou encore
le nombre d’astreintes de sapeurs-pompiers non rappelés. Ces outils et données seraient pourtant utiles pour l’aider à
mesurer  la  pertinence  du  maillage  territorial  qu’il  a  renoncé  à  réorganiser,  sans  cependant  avoir  mené  les  études
permettant d’apprécier la validité de la taille, de l’emplacement et du nombre de ses casernes. Le SDIS a préféré adapter
son régime de service et l’organisation de la permanence des secours, en instituant un système de garde reposant sur des
astreintes dans la plupart de ses centres. La souplesse de gestion ainsi obtenue et facilitée par la mise en place d’une
gestion individuelle centralisée des sapeurs-pompiers lui permet toutefois de mobiliser de façon sélective ses centres de
secours en cas d’alerte. Si, d’une façon générale, les sorties sont assurées avec un niveau de compétence conforme à la
règle, il apparaît que les « petits » centres de secours sont de moins en moins sollicités, ce qui fragilise plus encore leur
maintien.

En complément de cette synthèse, la chambre régionale des comptes a émis les recommandations suivantes :

RECOMMANDATIONS

1.  Assurer  un  meilleur  suivi  des  opérations  d’investissement,  notamment  des  constructions  ayant  fait  l’objet  d’une
convention de mandat d’études et de réalisation. Non mise en œuvre.

2. Établir un inventaire conforme aux instructions comptables. Non mise en œuvre.

3.  Présenter  chaque  année  le  rapport  sur  l’évolution  des  ressources  et  des  charges  prévisibles,  distinct  du  débat
d’orientation  budgétaire,  en  s’appuyant  sur  un  programme  pluriannuel  d’investissement,  les  objectifs  du  schéma
départemental de couverture des risques, un inventaire précis du parc mobilier et immobilier. Non mise en œuvre.

4. Se doter d’un système d’information intégré autorisant le pilotage des domaines financier, comptable et des ressources
humaines. Non mise en œuvre.
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LE CONSEIL D'ADMINISTRATION, a pris acte :

➢ de la communication du rapport d'observations définitives de la CRC à chacun de ses membres,

➢ de l'inscription de l'examen de ce rapport à l'ordre du jour de la séance,

➢ de la tenue d'un débat sur ce rapport.

Document signé électroniquement par
le président du Conseil d'Administration,

Michel BENOIT

La présente décision peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif, dans un délai de deux mois, à
compter de sa date de notification ou de publication.
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